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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-C1-2022-016
mettant en demeure la société AS24 de respecter les termes de l’arrêté ministériel 
 du 15/04/2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service 

relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique 
n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection 

de l’environnement et notamment ses articles 2.1-B et 2.4.1 relatifs à la protection de
l’aire de dépotage et au verrouillage des bouches de dépotage de la station-service

qu'elle exploite sur le territoire de la commune de Narbonne, « Porte d’Espagne »

Par arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-C1-2022-016 du 11 février 2022, la société AS24 dont
le siège social est implanté au 1 boulevard du Zénith – 44800 SAINT-HERBLAIN est mise en
demeure de respecter, en tout temps, les termes de l’arrêté ministériel du 15/04/2010 relatif aux
prescriptions générales applicables aux stations-service relevant du régime de l’enregistrement au
titre de la rubrique n° 1435 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l’environnement et relatif à la station-service qu'elle exploite sur le territoire de la commune de
NARBONNE 11100 - Porte d’Espagne.

ARTICLE 2 :
La société AS24 est mise en demeure, dans un délai de 3 mois, pris à compter de la notification
du présent arrêté, de sécuriser de façon pérenne l’accès aux différentes bouches de dépotage par
un dispositif  efficace autre que le verrouillage par  cadenas,  conformément  à l’article  2.4.1 de
l’arrêté ministériel du 15/04/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux stations-service
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1435 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 3 :
La société AS24 est mise en demeure, dans un délai de 6 mois, pris à compter de la notification
du présent arrêté, de sécuriser l’aire de dépotage en édifiant un auvent, conformément à l’article
2.1-B  de  l’arrêté  ministériel  du  15/04/10  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
stations-service  relevant  du  régime de  l'enregistrement  au titre  de  la  rubrique  n°  1435  de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

ARTICLE 4 :
Les frais qui résulteront de l'application des articles 2 et 3 du présent arrêté sont à la charge de
l'exploitant.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-C1-2022-016 du 11 février 2022 est déposée
en mairie de Narbonne pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des services de
l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 5
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